
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Décision DAJ2025-398 

 

LE DIRECTEUR DE L’ANRS 
MALADIES INFECTIEUSES EMERGENTES 

 

Vu le code de la recherche ; 
 

Vu le code général de la fonction publique 

et ses textes d’application ; 
 

Vu le décret du 1er février 2023 
portant nomination du président de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale ; 

 
Vu la délibération du Conseil d’administration de l’Inserm en date du 3 décembre 2020 

portant création de l’ANRS Maladies infectieuses émergentes en tant qu’agence autonome au sein de 
l’Inserm à compter du 1er janvier 2021 ; 

 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2025 

portant nomination du Professeur Yazdan YAZDANPANAH en qualité de Directeur de l’ANRS Maladies 
infectieuses émergentes ; 

 
 

DECIDE : 
 

Article 1 :  Monsieur Thierry MENVIELLE, étant appelé à d’autres fonctions, la décision lui 
accordant délégation de signature en raison de ses anciennes fonctions de 
Directeur des affaires financières de l’ANRS MIE est abrogée. 

 

Article 2 : La présente décision prend effet à compter du 31 mars 2025. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Yazdan YAZDANPANAH 
Directeur de l’ANRS MIE 
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